
Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé
Environnement de Côte d'Or

Limites de qualité

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé à la diligence de
l'Agence Régionale de la Santé dans le cadre suivant :
CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION DE L’ARS

CC APV, R. LABERGEMENT LES AUXONNE

- - -
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte
Commune

Type     Code                 Nom
           00163871
              0271        CC APV, R. LABERGEMENT LES AUXONNE
 UDI     001460       CC APV, R. DE LABERGEMENT LES AUX.
   S   0000001649   BOURG
Accueil périscolaire
 LABERGEMENT-LES-AUXONNE

Dijon, le 25 août 2023

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 

Type d'eau: 

Motif :

lundi 21 août 2023 à 09h00

STELLA ATANASOV
AUDD

T

CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION DE L’ARS

Contrôle sanitaire des 
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Mesures de terrain

  MADAME LA PRESIDENTE

  CC AP VAL DE SAONE

  Ruelle de Richebourg

  BP 80055

  21130 AUXONNE

RésultatsAnalyse laboratoire
Références de qualité

inférieure supérieureinférieure

Limites de qualité

supérieure

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL DE LA COTE D'OR, DIJON           2101

Type del'analyse :                                Code SISE de l'analyse : 00164705                             Référence laboratoire : 23081802824701

inférieure supérieure

Résultats Limites de qualité Références de qualité

inférieure supérieure

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Nickel <2 µg/L 20,00

Plomb 5 µg/L 10,00

INFORMATION DU PUBLIC: les résultats du contrôle sanitaire doivent être affichés dans les mairies dans les 2 jours après réception (art D 1321-104 du Code de la Santé publique).
ARS Bourgogne-Franche-Comté - Le Diapason - 2 place des Savoirs - CS 73535 - 21035 DIJON Cedex - Tél : 03 80 41 99 27 - mel: ars-bfc-dsp-se-21@ars.sante.fr
Laboratoire Départemental de la Côte-d'Or - Conseil Départemental - 2 ter,  rue Hoche - BP678 - 21017 DIJON Cedex - Tél : 03.80.63.67.70 - Fax : 03.80.43.54.52



Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé
Environnement de Côte d'Or

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00163871)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

INFORMATION DU PUBLIC: les résultats du contrôle sanitaire doivent être affichés dans les mairies dans les 2 jours après réception (art D 1321-104 du Code de la Santé publique).
ARS Bourgogne-Franche-Comté - Le Diapason - 2 place des Savoirs - CS 73535 - 21035 DIJON Cedex - Tél : 03 80 41 99 27 - mel: ars-bfc-dsp-se-21@ars.sante.fr
Laboratoire Départemental de la Côte-d'Or - Conseil Départemental - 2 ter,  rue Hoche - BP678 - 21017 DIJON Cedex - Tél : 03.80.63.67.70 - Fax : 03.80.43.54.52
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